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 n° 293 783 du 5 septembre 2023 

dans l’affaire x / V 

 

 

 En cause : x 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. DOTREPPE 

Avenue de la Couronne 88 

1050 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 1er août 2022 par x, qui déclare être de nationalité jordanienne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 juin 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 24 août 2023 avec la référence X 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 30 mars 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 30 mars 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 10 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 21 juin 2023. 

 

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me H. DOTREPPE, avocat. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le 

Commissaire général), qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 



  

 

 

CCE x - Page 2 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité jordanienne, d’origine arabe, de religion musulmane et 

de confession sunnite. Vous êtes originaire de Amman.  

 

A la base de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.  

 

Fin février 2018, en sortant de votre travail en tant qu’agent de sécurité pour une boite de nuit d’une 

branche d’hôtel, vous avez été kidnappé en montant dans un taxi pour rentrer chez vous. Le chauffeur a 

pris deux autres passagers sur son trajet et bloqué les portes. Vous avez été menacé avec une arme 

par l’homme derrière vous et vous avez été obligé de vous installer à l’arrière de la voiture. Il vous a 

bandé les yeux. Après un certain temps, la voiture s’est arrêtée. Vous avez senti ouvrir un portail et 

entrer dans une maison. Vous avez été mis sur vos genoux et un de vos kidnappeurs vous a appelé par 

votre prénom. Il vous a dit que votre travail était haram car il y a des filles et de l’alcool. Il vous a ensuite 

demandé que vous lui reportiez les personnes qui entrent et sortent de l’hôtel, notamment des cheikhs. 

Vous avez été contraint d’accepter. Il vous a dit qu’ils allaient envoyer quelqu’un pour communiquer 

avec vous et qu’ils savaient où vous retrouver. Vos ravisseurs vous ont remis en voiture et fait 

descendre sur une route de l’aéroport. Vous avez trouvé un taxi et vous êtes rentré à votre domicile.  

 

Vous avez arrêté de travailler et n’avez parlé de cette affaire à personne. Quelques semaines après, fin 

mars, vous avez pris un taxi pour vous rendre chez votre copine russe. En ouvrant la porte de 

l’immeuble, vous avez entendu deux hommes vous interpeller et vous demander d’aller avec eux. Vous 

avez donné un coup à l’un et avez poussé l’autre. Vous avez fui en passant d’une maison à une autre. 

La personne que vous avez poussée est montée dans une Toyota de luxe diesel. Vous avez réussi à 

semer vos agresseurs et vous êtes parti chez vos parents. Après quelques jours, vous avez expliqué la 

situation à votre père. Vous n’êtes plus sorti de chez vous et vous avez entrepris les démarches pour 

quitter le pays.  

 

Le 20 juin 2018, vous avez quitté la Jordanie par avion. Après un passage par la Grèce, vous avez pris 

un vol pour Amsterdam. Vous avez ensuite pris le train vers l’Allemagne. Vous y avez introduit une 

demande de protection internationale. En raison de la procédure Dublin, un retour vers les Pays-Bas a 

été planifié. Le 5 mars 2019, vous avez rejoint la Belgique où vous avez sollicité une protection 

internationale auprès des instances d’asile belges en date du 29 mars 2019.  

 

Pour appuyer votre demande de protection internationale, vous déposez deux attestations de suivi 

psychologique. 

 

B. Motivation 

 

Relevons tout d'abord que le Commissariat général estime, au vu de l'ensemble des éléments de votre 

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 

concerne. En effet, vous avez déposé deux attestations de suivi psychologique mentionnant un état 

similaire à un état de stress posttraumatique. Le Commissariat général souligne de son côté que des 

mesures de soutien vous ont été accordées lors de vos entretiens personnels. Ainsi, il relève que le 

déroulement de l’entretien personnel vous a été expliqué en détails au préalable ; qu’il vous a été dit 

que vous aviez la possibilité de faire une pause lorsque vous en ressentiez le besoin et que vous ne 

deviez pas hésiter à interrompre l’officier de protection si vous ne compreniez pas une question afin qu’il 

la réexplique ou la reformule. Par conséquent, il peut être raisonnablement considéré que vos droits 

sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que, dans les circonstances présentes, vous 

pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Force est de constater que vous ne fournissez pas d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il 

existerait dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 

juillet 1951.  

 

Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux prouvant un risque réel que vous subissiez des 

atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire à l’article 48/4 de la loi du 

15 décembre 1980.  

 

A la base de votre demande de protection internationale, vous déclarez craindre un groupe inconnu qui 

vous a enlevé. Force est toutefois de constater que les faits que vous invoquez ne peuvent être tenus 

pour établis en raison des nombreuses incohérences, divergences et lacunes que comporte votre récit.  
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Tout d’abord, le Commissariat général souligne que vous n’avez déposé aucun document pour attester 

de votre identité, de votre nationalité et des faits à la base de votre demande de protection 

internationale. Vos explications pour justifier l’absence de documents ne convainquent pas le 

Commissariat général. Concernant votre passeport, lors de votre entretien personnel, vous déclarez 

l’avoir donné en Allemagne et que les autorités allemandes ne vous l’ont pas été rendu (notes de 

l’entretien personnel, p. 9). Or, lors de votre audition à l’Office des étrangers, vous avez soutenu : « J’ai 

perdu mon passeport en Allemagne, mais je ne sais pas où ni quand je l’ai perdu » (déclaration OE, 

question 28). Face à cette divergence, vous vous limitez à répondre que ce n’est pas ce que vous avez 

dit et à maintenir que votre passeport se trouve auprès des autorités d’asile en Allemagne (notes de 

l’entretien personnel du 25/02/2022, p. 9). Vous ajoutez que c’est que votre carte d’identité et votre 

certificat de naissance que vous avez perdus en Allemagne, aux alentours du train à Munich (notes de 

l’entretien personnel du 25/02/2022, p. 9). Or, force est à nouveau de constater que vos déclarations 

sont de nouveau en contradiction avec les propos que vous avez tenus lors de votre audition à l’Office 

des étrangers puisque vous aviez déclaré que votre carte d’identité est restée en Jordanie (déclaration 

OE, question 28). Confronté à vos premières déclarations, vous n’apportez aucun éclairage, vous 

contentant de maintenir que ces documents étaient dans votre valise qui a été perdue (notes de 

l’entretien personnel du 25/02/2022, p. 10).  

 

Toujours concernant vos documents d’identité, le Commissariat général vous a donné la possibilité de 

les déposer après la tenue des entretiens personnels (notes de l’entretien personnel du 25/02/2022, p. 

10 et du 06/05/2022, p. 4). Toutefois, vous demeurez dans l’incapacité de produire le moindre 

document, alors que vous avez soutenu être en contact avec votre mère en Jordanie (notes de 

l’entretien personnel du 25/02/2022, p. 5). Vous répliquez que vous ne voulez pas impliquer votre mère 

et qu’elle ne sait rien. Le Commissariat général vous précise alors qu’il vous demande d’obtenir des 

documents, non pas spécifiquement sur vos problèmes, mais sur votre identité, ne fut-ce qu’une copie 

de la carte d’identité de votre mère ou un carnet de famille. Vous dites que vous allez essayer (notes de 

l’entretien personnel du 25/02/2022, p. 10). Réinterrogé à ce sujet lors de votre deuxième entretien 

personnel, vous restez toujours dans l’incapacité de présenter le moindre document attestant de votre 

identité. Vos explications pour justifier cette absence ne convainquent pas le Commissariat général. De 

fait, vous soutenez notamment que vous ne seriez plus repris sur le carnet de famille, que votre mère 

n’a pas trouvé de documents, que la sollicitation des documents à votre nom pourrait lui créer des 

problèmes et qu’une copie de la carte d’identité de votre mère ne prouverait rien (notes de l’entretien 

personnel du 06/05/2022, p. 4).  

 

De ce qui précède, le Commissariat général estime que vous n’avez pas collaboré à établir votre 

identité et votre nationalité, et par conséquent, la réalité de votre crainte. Cette conviction du 

Commissariat général est confortée par les très nombreuses incohérences et contradictions que 

comporte votre récit.  

 

Concernant le premier incident, à savoir votre enlèvement, le Commissariat général relève plusieurs 

divergences dans vos déclarations successives. Vous déclarez que vos ravisseurs voulaient que vous 

deveniez leur informateur en leur reportant les noms des personnes qui fréquentent l’hôtel, comme des 

cheikhs ou des étrangers (notes de l’entretien personnel du 25/02/2022, p. 11 et du 06/05/2022, p. 6). 

Force est toutefois de constater que vous avez fourni une autre version de la volonté de vos ravisseurs 

lors de votre audition à l’Office des étrangers. De fait, vous y avez affirmé que vos kidnappeurs vous ont 

dit que vous recevrez les détails des personnes que vous devrez observer (questionnaire CGRA, 

question 5). Face à vos premières déclarations, vous répondez ne pas vous souvenir d’avoir dit cela et 

que vous ne savez pas s’ils allaient vous donnez par la suite une liste de personnes à surveiller (notes 

de l’entretien personnel, p. 6). Vous n’apportez dès lors aucun éclairage sur cette divergence qui porte 

sur le motif même de votre enlèvement.  

 

Ensuite, le Commissariat général ne peut que s’étonner que vos ravisseurs vous demandent à vous de 

les informer des personnalités qui fréquentent l’hôtel alors que vous affirmez que votre poste d’agent de 

sécurité de nightclub ne vous donnait nullement la possibilité de connaitre les noms des visiteurs de 

l’hôtel (notes de l’entretien personnel du 06/05/2022, p. 6). Vous précisez que vous ne faisiez pas le 

service à la réception, que votre travail n’est pas d’enregistrer les noms des gens qui entrent et que 

votre travail ne consistait pas à leur demander leurs noms en trois particules mais seulement de leur 

permettre d’entrer dans le night-club (notes de l’entretien personnel du 06/05/2022, p. 6). D’ailleurs, 

vous restez dans l’incapacité de citer le moindre nom de personnalité que vous avez croisées dans le 

cadre de votre travail (notes de l’entretien personnel du 06/05/2022, p. 6). Dès lors, il est totalement 

incohérent que vos ravisseurs vous aient demandé à vous de leur fournir ces informations. Invité à vous 
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expliquer, vous ne fournissez aucun éclairage qui permettrait de comprendre cette incohérence, vous 

limitant à répondre qu’il faut poser la question à vos ravisseurs (notes de l’entretien personnel du 

06/05/2022, p. 6).  

 

Toujours concernant le premier incident, le Commissariat général relève une divergence sur votre lieu 

de détention. Vous déclarez lors de votre audition à l’Office des étrangers que vous ne savez pas si 

c’était une maison ou une tente (questionnaire CGRA, question 5). Toutefois, lors de votre premier 

entretien personnel au Commissariat général, vous affirmez que vous avez senti être entré dans une 

maison (notes de l’entretien personnel du 25/02/2022, p. 11). Lors du deuxième entretien, vous 

maintenez que lorsqu’ « on te fait entrer quelque part et que tu entends une porte, il est évident que 

c’est une maison et pas une tente. » (notes de l’entretien personnel du 06/05/2022, p. 5). Confronté à 

vos différentes versions, vous répondez que c’était une supposition et que votre réponse dépend de la 

formulation de la question (notes de l’entretien personnel du 06/05/2022, p. 5), explication nullement 

pertinente dans la mesure où vous avez signalé de vous-même que vous ignoriez si c’était une tente ou 

une maison durant votre audition à l’Office des étrangers et où vous avez affirmé de manière 

catégorique qu’il ne s’agissait pas d’une tente lors de vos entretiens personnels.  

 

Par ailleurs, le Commissariat général relève que vos propos concernant la période entre les deux 

incidents manquent également de constance. De fait, lors de votre audition à l’Office des Etrangers, 

vous déclarez avoir repris le travail pendant une semaine, 10 jours (questionnaire CGRA, question 5). 

Lors de votre premier entretien personnel, vous soutenez ne plus être retourné au travail après votre 

enlèvement (notes de l’entretien personnel du 25/02/2022, p. 12 et 13). Invité à vous exprimer sur cette 

contradiction, vous vous contentez de dire que vous ne vous savez pas et que vous ne vous rappelez 

pas, peut-être que vous avez repris quelques jours (notes de l’entretien personnel du 25/02/2011, p. 

13). Lors de votre deuxième entretien personnel, vous présentez la version donnée à l’Office des 

étrangers en affirmant que vous avez travaillé entre les deux incidents. Confronté à nouveau à vos 

déclarations inconstantes, vous répondez que vous n’aviez arrêté que quelques jours seulement et 

n’avoir arrêté définitivement qu’après le deuxième incident (notes de l’entretien personnel du 

06/05/2022, p. 10), ce qui est contradictoire avec vos propos soutenant : « Quand a eu lieu votre 

enlèvement ? fin février. Après cette période, je n’ai plus été au travail. Et je ne suis plus repartit à cet 

endroit de travail, de l’endroit où j’ai été kidnappé » (notes de l’entretien personnel du 25/02/2022, p. 

13). Cette divergence sur une période cruciale des événements ne permet pas au Commissariat général 

d’accorder le moindre crédit à votre récit.  

 

Concernant le deuxième incident au cours duquel vous auriez été poursuivi, le Commissariat général 

constate également des divergences et incohérences majeures.  

 

Tout d’abord, vous avez soutenu lors de votre audition à l’Office des étrangers que l’incident s’est 

produit lorsque vous rentriez à la maison (questionnaire CGRA, question 5). Durant votre premier 

entretien personnel, vous déclarez que vous vous rendiez à l’appartement de votre copine (notes de 

l’entretien personnel du 25/02/2022, p. 12). Invité à fournir une explication sur vos propos 

contradictoires, vous vous contentez de réaffirmer que c’était chez votre copine et que vos agresseurs 

ne connaissent pas l’adresse de vos parents, là où vous habitiez (notes de l’entretien personnel du 

25/02/2022, p. 12). Lors de votre deuxième entretien personnel, vous donnez une version encore 

différente en affirmant que c’était un appartement que vous et votre petite amie louiez (notes de 

l’entretien personnel du 06/05/2022, p. 7). Le Commissariat général vous rappelle alors que vous aviez 

précédemment dit avoir toujours habité chez vos parents et que, même si vous avez vécu une période 

avec votre copine, vous retourniez à la maison (notes de l’entretien personnel du 25/02/2022, p. 4 et du 

06/05/2022, p. 7). Vous répondez que la majorité des jours vous rentriez à la maison mais qu’il vous 

arrive d’aller chez votre petite amie, réponse difficilement compatible avec vos propos affirmant que 

vous louiez l’appartement avec elle. Votre explication est d’autant moins convaincante que, questionné 

sur cet appartement, vous soutenez que c’est votre copine qui l’avait pris, qu’elle payait en cash et qu’il 

n’y a aucun document ou signature concernant cette location (notes de l’entretien personnel du 

06/05/2022, p. 8). Force est donc de constater que vos déclarations concernant le lieu où s’est déroulé 

le deuxième incident manquent totalement de cohérence, remettant en cause cet événement même.  

 

Concernant votre copine russe, le Commissariat général se doit de faire le même constat. De fait, alors 

que vous soutenez que votre relation aurait duré quelques mois et que vous avez commencé à parler 

un peu le russe, vous restez dans l’incapacité de fournir une description convaincante de votre petite 

amie. Notons notamment que vous déclarez d’abord ne pas savoir d’où elle est originaire mais ensuite 

vous précisez qu’elle vient de Moscou. Bien que vous ayez toujours affirmé qu’elle est Russe (notes de 
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l’entretien personnel du 25/02/2022, p. 12 et du 06/05/2022, p. 7 et 8), vous déclarez finalement que 

vous ne savez pas si elle est Russe, Ukrainienne ou un mix. En outre, votre description de cette 

dernière manque totalement de consistance. En particulier, interrogé sur son caractère, vous vous 

limitez à dire que ces « gens-là » ont tendance à boire beaucoup et à créer des problèmes (notes de 

l’entretien personnel du 06/05/2022, p. 8). Il est également étonnant que vous puissiez affirmer que 

vous êtes certain à 100% qu’elle est retournée en Russie, tout en maintenant que vous n’avez plus eu 

aucun contact avec elle après ce deuxième incident (notes de l’entretien personnel du 06/05/2022, p. 7). 

Interrogé sur cette incohérence, vous déclarez lui avoir téléphoné quelques jours après l’incident, qu’elle 

aurait accepté de quitter le pays dans un laps de temps d’une à deux semaines et que, de toute 

manière, elle devait partir en raison de son visa qu’elle devait renouveler (notes de l’entretien personnel 

du 06/05/2022, p. 7). Ces explications ne permettent pas de comprendre une telle certitude dans vos 

déclarations quant à son retour en Russie.  

 

De la même manière, le Commissariat général ne peut que s’étonner que vous puissiez être d’une telle 

précision sur la voiture qui vous poursuivait. Vous affirmez qu’il s’agissait une pick-up Toyota de luxe 

diesel (notes de l’entretien personnel du 25/02/2022, p.1 2). Interrogé sur ce qui pouvait vous faire 

affirmer qu’il s’agissait d’une voiture diesel, vous répondez d’abord qu’il n’y a que des voitures diesel 

chez vous et ensuite vous soutenez que c’est reconnaissable au bruit du moteur. Invité à décrire la 

particularité du bruit d’une voiture diesel, vous éluder la question et vous revenez sur vos propos en 

disant que chez vous, c’est diesel ou essence (notes de l’entretien personnel du 06/05/02/2022, p. 9). 

En outre, force est de constater que, alors que vous avez affirmé lors de votre premier entretien 

personnel qu’il s’agissait d’une Toyota de luxe, vous déclarez lors de votre deuxième entretien que ça 

aurait pu être une Toyota ou une Mitsubishi. Invité à éclaircir ce point, vous répondez que toutes ces 

voitures Toyota, Mitsubishi et Nissan se ressemblent, réponse qui ne permet nullement de comprendre 

votre certitude quant à la marque telle que vous l’avez exprimée dans un premier temps.  

 

Le Commissariat général pointe d’autres incohérence majeures dans votre récit qui ne lui permettent 

pas de croire à la réalité de votre crainte. Ainsi, vous soutenez que vos ravisseurs ne connaissent pas 

l’adresse de vos parents où vous habitiez (notes de l’entretien personnel du 25/02/2022, p. 13 et du 

06/05/2022, p. 9). Néanmoins, le Commissariat général constate qu’il était très aisé pour vos ravisseurs 

d’obtenir cette information puisque vous étiez monté dans leur taxi pour rentrer chez vous et que celui-ci 

prenait le chemin de votre destination. Vous dites n’avoir donné que le nom du quartier et que, une fois 

arrivé là, vous auriez précisé la route (notes de l’entretien personnel du 06/05/02/2022, p. 5), réponse 

qui confirme qu’il était peu compliqué de connaitre votre lieu de résidence. Rappelons également que 

vos ravisseurs sont venus vous prendre sur votre lieu de travail. Il est donc tout aussi aisé de vous faire 

suivre jusqu’à votre domicile à n’importe quel autre moment. Invité à vous expliquer sur ce point, vous 

dites que vous n’aviez donné aucune information sur vous dans le cadre de votre travail et que l’endroit 

où habitent vos parents est un quartier exceptionnellement sécurisé où personne n’oserait faire quoique 

ce soit. Questionné sur la sécurisation de ce quartier, vous ne donnez aucune explication pertinente, 

vous contentant de déclarer qu’il y a des bâtiments officiels et du service public. Ainsi, vos réponses ne 

permettent pas de comprendre que, si vos agresseurs vous recherchaient réellement, ils n’aient pas pu 

trouver l’adresse de votre domicile où vous rentriez quotidiennement (notes de l’entretien personnel du 

25/02/2022, p. 4), d’autant que vous affirmez vous-même qu’en Jordanie, toute le monde connait tout le 

monde et qu’il n’est possible de se cacher nulle part (notes de l’entretien personnel du 06/05/2022, p. 

10).  

 

Enfin, le comportement que vous avez adopté après les deux incidents est difficilement compatible avec 

l’existence d’une crainte fondée de persécution dans votre chef. De fait, vous n’avez à aucun moment 

porté plainte auprès de la police et vous n’avez nullement tenté de vous cacher ailleurs en Jordanie. 

Vous répondez que la Jordanie est un tout petit pays ne permettant pas de se cacher ailleurs, que vous 

ne connaissez pas vos adversaires, que vous ne pouviez pas vous éloigner de vos parents, que vous 

aviez peur, que vous n’avez fait que suivre les instructions de votre père et que vous n’aviez aucune 

garantie qu’il ne vous arriverait rien ailleurs (notes de l’entretien personnel du 06/05/2022, p. 10 et 11). 

Force est de conclure qu’aucune de vos explications ne permet de comprendre que vous n’ayez pas 

entrepris plus de démarches pour vous mettre à l’abri des menaces lorsque vous étiez en Jordanie.  

 

Ainsi, au vu de l’ensemble des divergences et incohérences relevées ci-avant, le Commissariat général 

ne peut accorder aucun crédit aux faits que vous avez invoqués.  
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Au vu de ce qui précède, nous ne pouvons considérer que vous soyez parvenu à établir de manière 

crédible que vous avez quitté votre pays ou en demeurez éloigné en raison d’une crainte fondée de 

persécution au sens de la Convention de Genève précitée.  

 

En ce qui concerne le risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection 

subsidiaire, force est de constater que je me dois de faire le même constat que ci-dessus. En effet, le 

caractère incohérent de vos déclarations, entraînant le problème de crédibilité générale susmentionné, 

empêche, en ce qui vous concerne, de considérer ce risque réel pour établi.  

 

Les documents que vous déposez ne permettent pas de reconsidérer différemment les arguments 

développés supra et de rétablir la crédibilité de vos propos. Concernant l’attestation de suivi 

psychologique du 3 mai 2022, le Commissariat général relève d’abord qu’elle n’est pas signée par la 

thérapeute et que cette dernière n’est pas reprise sur la liste des psychologues reconnus en Belgique 

(Commission des psychologues, farde bleue). De plus, bien que la psychothérapeute ait mentionné des 

difficultés de concentration et d’oublis fréquents, le Commissariat général constate de son côté qu’il 

n’est pas apparu durant vos deux entretiens personnels de difficultés particulières à relater de manière 

détaillée un récit. En outre, ces deux attestations reportent les déclarations dont vous avez fait part dans 

le cadre de vos consultations. Aucun lien de causalité n’a été établi entre les craintes que vous avez 

invoquées et les symptômes constatés, qui peuvent trouver leur origine dans diverses causes. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

Aux termes de l’article 39/59, § 2, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, la requête est rejetée lorsque la partie requérante 

ne comparaît pas ni n’est représentée à l’audience. 

 

2. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) constate l’absence de la 

partie défenderesse à l’audience. 

 

Par un courrier du 26 mai 2023 (pièce 13 du dossier de procédure), la partie défenderesse a averti le 

Conseil de cette absence en expliquant, en substance, que dans le cadre de la présente procédure, 

mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), « Si la 

partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à 

formuler oralement ». 

 

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : « Toutes les 

parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. Lorsque la partie requérante ne comparaît 

pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres parties qui ne comparaissent ni ne sont 

représentées sont censées acquiescer à la demande ou au recours. […] ». 

 

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, 

à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E. (11è ch.), 17 mars 2011, E. Y. A., inéd., n° 

212.095). L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le 

bienfondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas 

davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet 

égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 (en ce sens : G. DEBERSAQUES en 

F. DE BOCK, Rechtsbescherming tegenover de overheid bij de Raad voor Vreemdelingenbetwistingen, 

Vrije universiteit, Brussel, 2007, nr 49). 

 

Il en résulte que, comme tel, le refus de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut pas 

être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le bienfondé de la demande de 

protection internationale de la partie requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du 

dossier qui lui sont communiqués par les parties. 

 

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à 
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être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux 

éléments nouveaux invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de 

la loi du 15 décembre 1980. Dans la mesure où ce refus de comparaître empêcherait le Conseil, qui ne 

dispose d’aucun pouvoir d’instruction, de se prononcer sur ces éléments nouveaux, le Conseil n’aurait 

alors d’autre choix que d’ordonner à la partie défenderesse d’examiner ces éléments nouveaux et de lui 

transmettre un rapport écrit dans les huit jours, conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi 

du 15 décembre 1980. 

 

3. La partie requérante confirme l’exposé des faits figurant dans la décision querellée. 

 

Elle invoque la violation de l’article 1er, section D de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative 

au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par l'article 1er, § 2, de 

son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/6, 48/7 et 

55/2 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, de l’article 28 de la Constitution, ainsi que « du principe général de 

bonne administration et du contradictoire ». Elle invoque également l'erreur manifeste d'appréciation 

dans le chef du Commissaire général.  

 

Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard de 

circonstances de fait propres à l’espèce. Elle soutient que les déclarations du requérant sont 

cohérentes, détaillées et plausibles. Elle insiste sur la vulnérabilité particulière du requérant et elle 

estime, à cet égard, que les besoins procéduraux spéciaux retenus dans son chef ne sont pas 

adéquats. Elle fait encore grief au Commissaire général de ne pas avoir procédé à un examen minutieux 

de la présente demande. 

 

À l’audience du 21 juin 2023, la partie requérante dépose une note complémentaire reprenant une copie 

du passeport du requérant (pièce 14 du dossier de procédure).  

 

4. La décision attaquée repose sur l’absence de crédibilité du récit produit par le requérant, en raison 

d’incohérences, de divergences et de lacunes relevées dans ses déclarations successives au sujet des 

faits qu’il invoque à l’appui de sa demande. Dès lors, la partie défenderesse estime que le requérant 

n’établit pas, dans son chef, l’existence d’une crainte fondée de persécutions ou d’un risque réel 

d’atteintes graves en cas de retour en Jordanie.  

 

5. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence 

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et 

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la 

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides, quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la 

décision contestée. […]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général 

[…] s’est appuyé pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas 

être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases 

une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le 

Conseil d’Etat et créant un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. 

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).  

 

S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union 

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme 

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de 

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de 

fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité 

compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments 

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, 

elle doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du 

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le 

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).  
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Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.  

 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

6. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée sont pertinents et qu’ils se 

vérifient à la lecture du dossier administratif. Cette motivation est suffisamment claire et intelligible pour 

permettre de comprendre au requérant les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement 

motivée.  

 

Le Conseil estime particulièrement incohérent que le requérant dit avoir dû informer ses ravisseurs 

quant à l’identité des personnes fréquentant l’établissement au sein duquel il travaillait alors que, selon 

ses dires, sa fonction d’agent de sécurité ne lui permettait pas de connaître de telles informations 

(dossier administratif, pièce 7, page 6). Le Conseil souligne également le caractère divergent des 

propos du requérant au sujet du lieu où il relate avoir été détenu pour la première fois (questionnaire 

destiné au Commissaire général, question 5 ; dossier administratif, pièce 7, page 5). S’agissant du 

second incident allégué, le Conseil relève, à la suite de la partie défenderesse, les propos 

contradictoires du requérant quant à l’endroit où il se serait produit (questionnaire destiné au 

Commissaire général, question 5 ; dossier administratif, pièce 10, page 12 ; dossier administratif, 

pièce 7, page 7).  

 

7. La partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument convaincant permettant d’inverser le 

sens de la décision attaquée.  

 

8. Tout d’abord, elle estime qu’il convient d’annuler la décision attaquée, afin que la partie défenderesse 

obtienne les documents d’identité du requérant de la part des autorités allemandes. Or, la partie 

requérante a déposé, à l’audience du 21 juin 2023, une copie du passeport du requérant de nature à 

attester sa nationalité et son identité. En tout état de cause, le Conseil relève que la partie défenderesse 

a analysé, dans sa décision, les craintes qu’allègue le requérant par rapport à la Jordanie, de sorte 

qu’elle n’a pas mis en cause sa nationalité, pas plus que son identité. Au regard de ce qui précède, il 

n’est donc pas nécessaire ou utile de procéder à des mesures d’instruction supplémentaires sur ce 

point ; en outre, de tels éléments sont, par ailleurs, sans incidence sur la crédibilité des faits allégués 

eux-mêmes.  

 

9. La partie requérante reproche au Commissaire général de ne pas avoir analysé l’attestation 

psychologique du 29 juillet 2020, mais uniquement celle du 3 mai 2022. Or, le Conseil observe que la 

partie défenderesse a notamment indiqué, dans la 1ère page de sa décision, que des besoins 

procéduraux spéciaux pouvaient être reconnus au requérant sur la base de « deux attestations de suivi 

psychologiques mentionnant un état similaire à un état de stress post-traumatique ». En outre, le 

Commissaire général relève adéquatement, à la fin de sa décision, que lesdites attestations se basent 

sur les déclarations du requérant et qu’aucun lien ne peut être établi entre les symptômes constatés et 

les événements invoqués à l’appui de sa demande. Dès lors, ce grief manque de fondement.  

 

Ensuite, le Conseil estime que l’état psychologique du requérant ne permet pas de justifier le caractère 

lacunaire et contradictoire de ses déclarations. Le Conseil souligne également que si l’état 

psychologique d’un demandeur doit être pris en compte dans l’appréciation de la cohérence de son 

récit, les incohérences relevées par la partie défenderesse portent sur des événements que le requérant 

aurait dû raisonnablement être en mesure d’exposer avec davantage de précision et de cohérence, 

indépendamment de cet état. De plus, si les deux attestations de suivi psychologique précitées font 

notamment état de « troubles de la concentration » et « d’oublis fréquents » dans le chef du requérant 

(dossier administratif, pièce 24), les notes des deux entretiens personnels ne laissent toutefois pas 

apparaître que le requérant aurait rencontré des difficultés particulières et significatives à relater les 

évènements invoqués à l’appui de sa demande. En outre, lors desdits entretiens, le requérant et son 

conseil n’ont pas mentionné un quelconque problème qui aurait surgi et qui serait en lien avec l’état 

psychologique du requérant ; ils n’ont pas fait état de troubles qui empêcheraient un examen normal de 

la présente demande.  
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En outre, si le Conseil ne met nullement en cause l’expertise médicale ou psychologique d’un membre 

du corps médical ou paramédical, spécialiste ou non, qui constate le traumatisme ou les séquelles d’un 

patient et qui, au vu de leur gravité, émet des suppositions quant à leur origine ; par contre, il considère 

que, ce faisant, le médecin et/ou le psychologue ne peuvent pas établir avec certitude les circonstances 

factuelles dans lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles ont été occasionnés (voir RvS, 10 juin 2004, 

n° 132.261 et RvV, 10 octobre 2007, n°2 468).  

 

Le Conseil relève que les documents précités ne font pas état de troubles psychiques ou de symptômes  

présentant une spécificité, une gravité et/ou un nombre tels qu’il existe une forte présomption de 

traitement contraire à l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme. Par conséquent, la 

jurisprudence européenne de la Cour européenne des droits de l’homme, citée dans la requête, ne 

trouve pas à s’appliquer en l’espèce.  

 

10. La partie requérante fait encore valoir que les besoins procéduraux mis en place ne sont que des 

mesures habituelles, mais elle s’abstient toutefois de préciser quelles autres mesures spécifiques elle 

aurait jugé nécessaires de prendre dans le chef du requérant. De plus, elle n’expose pas en quoi cette 

absence de mesures supplémentaires aurait pu porter préjudice au requérant. Il ne ressort, en tout état 

de cause, pas des notes d’entretiens personnels que celui-ci, du fait d’éventuels besoins procéduraux 

spéciaux non pris en compte, n’a pas valablement pu présenter les éléments qui fondent sa demande 

de protection internationale. À l’issue de son second entretien personnel, le requérant a d’ailleurs 

exprimé que « tout s’est bien passé », avant de remercier l’officier de protection (dossier administratif, 

pièce 7, page 12). Pour sa part, le Conseil estime que la vulnérabilité du requérant ainsi que son état 

psychologique ont été suffisamment pris en compte par la partie défenderesse dans l’examen de sa 

demande ; la partie requérante ne fait état d’aucun argument pertinent ou suffisant de nature à contester 

cette appréciation.  

 

11. S’agissant de la relation que le requérant dit avoir entretenue avec une femme russe, dénommée O., 

la partie requérante avance qu’il ne s’agissait pas d’une relation sérieuse. En outre, elle réitère les 

déclarations du requérant selon lesquelles cette histoire n’aurait duré que quelques mois. Quoi qu’il en 

soit de telles circonstances alléguées, le Conseil estime que le requérant devait être en mesure de 

fournir plus d’informations élémentaires relatives à cette personne et de livrer des propos davantage 

consistants à propos de celle-ci. Partant, cette argumentation ne convainc nullement le Conseil.  

 

12. Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe 

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Haut Commissariat des Nations 

Unies pour les réfugiés (ci-après dénommé HCR), Guide des procédures et critères pour déterminer le 

statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statuts des 

réfugiés (ci-après dénommé Guide des procédures et critères), Genève, 1979, réédition 2011, pages 

40-41, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en 

reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit 

effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Or, vu les pièces du dossier, tel 

n’est pas le cas en l’espèce.  

 

À cet égard, le Conseil constate que la partie requérante ne développe aucun moyen pertinent ou 

convaincant, susceptible de mettre valablement en cause les motifs de la décision attaquée et qu’elle 

n’apporte, en définitive, aucun élément d’appréciation nouveau, concret et consistant de nature à 

considérer différemment l’appréciation de la crédibilité du récit produit et des craintes alléguées.  

13. Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la 

décision attaquée et les arguments des requêtes qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en 

toute hypothèse pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.  

 

14. Par ailleurs, la partie requérante ne démontre pas en quoi le Commissaire général aurait violé le 

principe du contradictoire, dès lors que le requérant a été entendu et eu l’occasion de présenter 

oralement et par écrit, tous les éléments nécessaires à l’appréciation de sa demande. En tout état de 

cause, le recours devant le Conseil, recours de pleine juridiction, tend à faire respecter le principe du 

contradictoire, en donnant à la partie requérante l’accès au dossier administratif ainsi qu’au dossier de la 

procédure et en lui permettant d’invoquer, dans sa requête, tous les moyens de fait et de droit.  

 

15. La partie requérante allègue encore la violation de l’article 1er, section D, de la Convention de 

Genève et de l’article 28 de la Constitution, mais elle n’explique nullement en quoi ces dispositions 
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auraient été violées en l’espèce. En tout état de cause, de tels moyens de droit ne sont pas de nature à 

inverser le sens de la décision attaquée.  

 

16. Ensuite, dès lors que le Conseil considère, au vu des développements qui précèdent, que la partie 

requérante n’établit pas la réalité des faits qu’elle invoque, ni celle des craintes qu’elle allègue, 

l’application en l’espèce de la forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15 

décembre 1980, selon lequel « le fait qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé ou a 

déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de 

telles atteintes est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque 

réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution ou 

ces atteintes graves ne se reproduiront pas », ne se pose nullement et manque dès lors de toute 

pertinence en l’espèce. 

 

17. Pour le surplus, la partie requérante sollicite le bénéfice du doute. 

 

Le Conseil considère que le HCR recommande d’octroyer le bénéfice du doute à un demandeur si son 

récit parait crédible (Guide des procédures et critères, Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40-41, § 

196, dernière phrase) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les 

éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de 

manière générale de la crédibilité du demandeur. » (Ibidem, § 204). De même, en application de l’article 

48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses 

déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les 

conditions cumulatives suivantes sont remplies : 

 

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; 

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; 

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; 

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ». 

 

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont pas remplies 

et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.  

 

18. Au regard de l’ensemble des éléments qui précèdent, le Conseil considère que le Commissaire 

général a pu à bon droit conclure que le récit d’asile n’est pas crédible et que, partant, les craintes 

alléguées ne sont pas établies.  

 

19. Les documents déposés au dossier administratif ont été valablement analysés par la partie 

défenderesse dans sa décision. La partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument de 

nature à contester cette appréciation.  

 

19.1. S’agissant des deux attestations de suivi psychologique (dossier administratif, pièce 24), figurant 

au dossier administratif, le Conseil les a analysées et en a tenu compte supra, aux points 9 et 10 du 

présent arrêt ; elles ne permettent pas de rétablir la crédibilité défaillante des propos du requérant.  

19.2. La copie du passeport du requérant (pièce 14 du dossier de procédure), déposée à l’audience du 

21 juin 2023, permet tout au plus d’établir son identité et sa nationalité. Partant, ce document n’est pas 

de nature à inverser le sens de la présente décision.   

 

19.3. Dès lors, aucun des documents déposés à l’appui de la demande de protection internationale du 

requérant ne modifie les constatations susmentionnées relatives à la crédibilité du récit produit et aux 

craintes alléguées.  

 

20. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne 

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit 

cités dans la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur 

manifeste d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les 

raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits 

invoqués, ni le bien-fondé des craintes alléguées.  
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21. Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par crainte 

de persécution au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. 

 

22. Par ailleurs, la partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire.   

 

22.1. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif 

que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne fait pas 

valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision qui lui refuse la qualité de 

réfugié.  

 

22.2. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir 

reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément 

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire 

qu’en cas de retour dans sa région d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des 

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a, et b, de la loi du 15 décembre 1980.  

 

22.3. Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument 

pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans sa région d’origine 

puisse s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de 

l’article 48/4, § 2, c, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, 

dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence de pareils 

motifs.  

 

22.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la 

disposition légale précitée. 

 

23. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la 

partie requérante n’apporte pas d’élément utile différent des écrits de la procédure.  

 

24. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de 

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays d’origine. 

 

25. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.  

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er 

 

Le requérant n’est pas reconnu réfugié.  

 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé au requérant.  
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq septembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART B. LOUIS 

 


